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Introduction 
Le présent addenda modifie le Plan d’aménagement spécial de lutte contre la tordeuse des bourgeons 
de l’épinette applicable en 2024-2025 pour l’unité d’aménagement 112-63 approuvé le 8 juillet 2024. 
 
Plus précisément, il vient corriger les taux d’aide en appliquant les taux pour 2024-2025 et ajuster la 
répartition de la destination des bois ainsi que l’aide financière accordée pour la récolte des bois touchés 
par l’épidémie de la tordeuse des bourgeons de l’épinette relativement au changement de bénéficiaire 
désigné pour la récolte de certains secteurs d’intervention. 
 
Toutes les modalités, les conditions et les directives ainsi que tous les détails contenus dans le plan 
spécial restent en vigueur. Seuls le texte et les tableaux modifiés sont inclus dans l’addenda. La 
numérotation des titres et des sous-titres utilisés fait référence au plan d’aménagement spécial original. 
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9. Destination des bois à récupérer 
Le tableau suivant présente les destinataires des bois par essence ou par groupe d’essences. 

Tableau 8 – Répartition du volume provenant du plan d’aménagement 
spécial entre les bénéficiaires d’une garantie d’approvisionnement 

Bénéficiaire 
Volume (m3 net) 

SEPM1 FD2 PEU3 THO4 Total 

Bois Granval GDS inc. 62 550 4 100 
  

66 650 

Bois Marsoui GDS inc. 106 150 
   

106 150 

Uniboard Canada inc.  20 500   20 500 

Entreprises Sappi Canada inc.  5 200 10 650  15 850 

MultiCèdre ltée    5 650 5 650 

Total 168 700 29 800 10 650 5 650 214 800 
1 Sapins, épinettes, pins gris et mélèzes. Les volumes du groupe SEPM ne comprennent pas les volumes secs et sains. 
2 Feuillus durs (érable rouge, érable à sucre, bouleau blanc, bouleau jaune et autres feuillus). 
3 Peupliers. 
4 Thuyas. 
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12. Estimation de l’aide financière maximale 
L’aide financière maximale estimée pour l’addenda du Plan d’aménagement spécial de l’unité 

d’aménagement 112-63 pour la saison 2024-2025 est évaluée en fonction des volumes récoltés 

admissibles. 

 

On prévoit, pour la saison 2024-2025, la récolte de 95 900 m³ de SEPM admissibles à l’aide financière. 

L’aide totale pour la saison s’élève à 534 921 $. 

 

Le détail du calcul de l’aide financière est présenté à l’annexe 5. 
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Annexe 5 – Calcul détaillé de l’aide financière 
 

Bénéficiaire de 
l’aide 

Essence 

Volume 
net total 

Volume 
admissible Zone de 

tarification 

Taux 
d’aide 

Total 

(m3) à l'aide ($/m3) $ 

        

114 (GDS 
Granval) 

SEPM1 62 550 46 800 

193 5.77 270 036 $  
FD2 13 650   

PEU3 2 150   

THO4 1 450   

125 (GDS 
Marsoui) 

SEPM1 37 500 34 000 

193 5.77 196 180 $  
FD2 5 150   

PEU3 1 500   

THO4 900   

SEPM1 68 650 15 100 

194 4.55 68 705 $  
FD2 11 000   

PEU3 7 000   

THO4 3 300   

Total   214 800 95 900     534 921 $  
 

1 Sapins, épinettes, pins gris et mélèzes.  
2 Feuillus durs.  
3 Peupliers. 
4 Thuyas. 
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